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Message du maire Message du maire 
Chères concitoyennes et concitoyens.

L’année 2023 s’achève et elle a été très productive et bénéfique pour notre 
Municipalité.

Voici donc un résumé des projets et réalisations majeurs qui vont contribuer à 
bonifier notre environnement et notre qualité de vie à Saint-Didace.

Le remplacement par le MTQ du pont de la Rivière Blanche qui était prévu depuis des années est enfin 
complété mais cela nous a causés de multiples problèmes et dépenses non prévues au budget.  En 
effet, malgré la signalisation officielle, avec leur gps personnels, la majorité des utilisateurs de la 348 
ont emprunté, en pleine période de dégel, nos autres petites routes locales (Bois Blanc, Californie, 
Traverse des Moulins…,).  Nous avons dû faire des dépenses de près de 40,000$ pour maintenir ces 
chemins ouverts à la circulation normale et les services d’urgences.  Des représentations sont actuel-
lement faites auprès de diverses instances afin de récupérer au moins une partie de cette somme.

Sur la 349, des travaux visant le remplacement d’un ponceau de grande dimension à la hauteur du Lac 
Victoria viennent consolider la qualité de l’infrastructure de la chaussée dans ce secteur.  Ceci étant la 
derniere phase de plusieurs projets entrepris sur cette route depuis plus de 3 ans.

Notre vieux presbytère/bibliothèque a vu une partie de sa toiture refaite, car des infiltrations d’eau 
commençaient à sérieusement menacer l’intégrité du bâtiment. Les travaux ont été complétés cet 
automne.

L’événement majeur de l’année fut sans aucun doute la réalisation de la Maison de la Rivière. Ce 
projet important, offre un accès important et de qualité, sur tout le grand secteur aquatique du lac 
maskinongé, et est supporté financièrement par de nombreux partenaires et acteurs régionaux tel 
que, Desjardins, les municipalités du secteurs Brandon, notre MRC de d’Autray, l’organisme Agir mas-
kinongé, ainsi que par différents programmes fédéral et provincial.  Les locaux sont présentement 
fonctionnels et utilisés mais, comme il reste encore quelques aménagements et travaux extérieurs à 
compléter, nous prévoyons annoncer une ouverture publique officielle en fin de printemps ou début 
de l’été 2024.

Le terrain de jeu a aussi eu droit à quelques améliorations tel que, de nouvelles estrades ainsi que de 
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l’éclairage pour le plateau de «skateboard»

Sur le plan régional du grand Brandon, nous serons impliqués dans deux importants projets communs.

Considérant les besoins sans cesse croissants pour bien remplir les conditions de notre schéma de 
couverture de risque incendie, la nécessité croissante d’avoir recours à des pompiers temps plein, et 
l’obsolescence relative des casernes actuelles, le secteur de Brandon a comme projet, la construc-
tion d’une caserne unique, moderne et plus adaptée aux exigences actuelles et futures.  Grace à des 
subventions disponibles, près de 80% des coûts seraient défrayés par un programme provincial.  Une 
firme spécialisée a été mandaté pour nous conseiller et un terrain idéal est déjà identifié et en cours de 
négociations.  On parle d’un horizon de 3 à 5 ans pour la réalisation de cet important chantier.

Un autre projet commun, sera de relier toutes les municipalités du secteur Brandon et leurs principaux 
points d’intérêts accessibles, via un réseau cyclable de plus de 25km, possédant sa propre signalisation 
et infrastructure de sécurité.  Comme toujours, diverses subventions et autres partenaires viendront 
combler au moins 80% du financement, pour un projet que nous estimons à plus de 1.5 M $

Finalement, j’aimerais féliciter et remercier notre directrice générale ainsi que toute l’équipe munici-
pale pour avoir bien gérer tous ces projets dans les délais et budgets prévus.

Je profite de l’occasion pour vous souhaiter à toutes et à tous, un très joyeux Noël ainsi que mes meil-
leurs vœux pour la Nouvelle Année.

Au plaisir de vous revoir en 2024.

Yves Germain, Maire



3

       
Nouveauté sur la règlementation entourant l’exploitation 
        d’une résidence de tourisme

RÉSIDENCE DE TOURISME : Établissements, excluant les établissements 
de résidence principale, où est offert de l’hébergement, sur une période de 31 jours et moins, en 
maisons ou chalets meublés, incluant un service d’auto cuisine.

CAPACITÉ : Une résidence de tourisme ne peut pas avoir plus de 4 chambres à coucher. Il est inter-
dit d’afficher de quelque façon que ce soit une offre de chambres à coucher supérieure à celui qui 
est indiqué sur le test de sol.

CERTIFICAT D’AUTORISATION : Afin d’obtenir l’avis de conformité exigé par la Corporation de l’in-
dustrie touristique (CITQ) selon les loi provinciales, l’exploitant devra obtenir son certificat d’auto-
risation auprès de la Municipalité de Saint-Didace. Ce certificat d’autorisation est renouvelable  
les 1er février de chaque année, aux frais de 1 000 $/an.  

AFFICHAGE : Il est obligatoire d’afficher en tout temps le formulaire de demande d’un certificat 
d’autorisation pour une résidence de tourisme à l’extérieur sur la porte d’entrée principale. Le 
numéro d’enregistrement émis par le gouvernement provincial devra y apparaître.

La municipalité effectuera d’ici février 2024, 
un suivi auprès de chaque résidence inscrite à son registre

 afin de faire appliquer le nouveau règlement.

Nous vous invitons à consulter l’entièreté du règlement sur le site internet de la Municipalité de 
Saint-Didace : https://saint-didace.com/services/urbanisme/reglements/. Vous y trouverez aussi 

les liens pour signaler un Établissement d’hébergement touristique illégale auprès du 
gouvernement provincial.

Pour plus d’information, nous vous invitons à nous contacter au 450 835-4184 p.8203.

Tableau de contingentement : Nombre maximum de 
résidences de tourisme autorisées par zones

 Sous-secteur de zone Nombre maximum
    VA.1 : Lac Rouge  8
   VB.1 : Lac Thomas  8
   VB.2 : Lac Croche  2
   VB.3 : Lac Blanc  2
   VB.4 : Lac Lewis  1

https://saint-didace.com/services/urbanisme/reglements/
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Équipe du journal :
Raymonde Ally 
Chantale Dufort
Audrey Soulières
Julie Beaulieu
Normand Grégoire
Martin Larrivée
Élisabeth Trudeau

Impression
Manon Rainville Design
Pour nous joindre :
journal@saint-didace.com

Loisirs municipaux Loisirs municipaux 

Le temps des fêtes est à nos portes et le club des aînés se rencontrera pour une dernière partie de 
cartes mercredi le 13 décembre 2023, mais ce n’est que partie remise.

Le club des ainées recommencera ses activités le 10 janvier 2024 

C’est un rendez-vous à ne pas manquer, les mercredis après-midi. 

Venez apprendre à jouer au 500 et pratiquer votre lancer aux poches, tout en dégustant une 
petite collation sucrée ou salée. 

C’est avec plaisir que Jocelyne et Michel Calvé vous accueilleront tous les mercredis dès 13h30. 
Pour en savoir plus sur notre club des aînés, vous pouvez contacter Jocelyne ou Michel Calvé au 
450 835-7741 ou la municipalité de Saint-Didace 450 835-4184 ou écrire à info@saint-didace.com

Collecte de bouteilles

Comme le temps froid est arrivé rapidement à nos portes, nous avons dû reporter la collecte 
annuelle de bouteilles au printemps prochain. 

Nous vous tiendrons au courant dans les prochaines publications de 
2024 et n’oubliez pas que les fonds amassés sont pour nos élèves de 
l’école Germain-Caron. 
D’ici là, GARDEZ VOS CONSIGNES POUR LE PRINTEMPS.

L’équipe de la municipalité 

mailto:journal%40saint-didace.com?subject=
http://info@saint-didace.com 
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Eh oui! C’est le retour de la Cantine Plaisirs d’hiver au chalet des loisirs de Saint-Didace, pour 
une 2e saison hivernale !!!

Mais afin de faire rouler notre cantine à plein régime, nous sommes à la recherche de bénévoles 
qui ont envie de s’impliquer auprès de sa communauté.

Qu’est-ce que la Cantine Plaisirs d’hiver ?
Eh bien, la cantine a été mise en place pour venir bonifier l’utilisation des installations hivernales 
offertes au parc Claude-Archambault, situé au 25 rue Allard.

La Cantine Plaisirs d’hiver vient apporter un plus à tous ceux et celles qui profitent de la 
patinoire, de la super butte de glisse ou du parc de jeux. Elle sert aussi de lieu rassembleur pour 
nos jeunes didaciens ainsi que les jeunes des municipalités voisines. 

Les gens peuvent y acheter des grignotines, des sucreries, des breuvages et même quelques repas 
chauds seront offerts pour les plus affamées, voire les « Ti-Creux »

L’horaire envisagé par la municipalité est la suivante 

        • Vendredi de 16 h 00 à 20 h 30

        • Samedi de 13 h 00 à 16 h 00     

        • Dimanche de 13 h 00 à 16 h 00

Celle-ci pourrait être mise en place avec l’aide de bénévoles

Tu as envie d’être bénévole pour la Cantine Plaisirs d’hiver, alors contacte-nous au

 450 835-4184 poste #8203 ou info@saint-didace.com

Loisirs municipaux Loisirs municipaux 

http://info@saint-didace.com
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HeureHeure
d'ouvertured'ouverture
du chaletdu chalet

Lundi              10:00 - 21:00

Mardi              10:00 - 21:00

Mercredi         Fermé

Jeudi              10:00 - 21:00

Vendredi        10:00 - 22:00

Samedi          10:00 - 22:00

Dimanche      10:00 - 21:00

réservé club des aînés

Amusez-vo
us bien !

 Ouvert le 25 décembre et le 1er janvier 

Quel plaisir de mettre ses patins et de
prendre un bon chocolat chaud. Pour savoir

quand la patinoire sera ouverte. 

Loisirs municipaux Loisirs municipaux 
Quel plaisir de mettre ses patins et de prendre un bon chocolat 
chaud. Pour savoir quand la patinoire sera ouverte, visitez notre 

site internet : www.saint-didace.com

http://www.saint-didace.com
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Tandem s’adresse à vous si vous êtes un parent avec un ou des enfants qui vivent la transition 
primaire-secondaire (11 à 14 ans). Cette période apporte son lot de changement pour les familles. 
Si votre enfant vit une situation qui vous préoccupe, Tandem est avec vous pour trouver des solu-

tions. N’hésitez pas à me contacter ! 

Soutien aux familles Brandon Soutien aux familles Brandon 
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Loisirs municipaux Loisirs municipaux 

I N F O@ S A I N T - D I D A C E . C O M
4 5 0 - 8 3 5 - 4 1 8 4

JOURNÉEJOURNÉE  
PLAISIRS D'HIVERPLAISIRS D'HIVER

 ÉDITION 2024 
SAMEDI LE 17 FÉVRIER 2024
 Au Parc Claude-Archambault

25, rue Allard Saint-Didace

Programmation complète de la journée
dans le prochain journal
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Paroisse St-David Communauté chrétienne 
St-Didace 
Paroisse St-David Communauté chrétienne 
St-Didace 

Le 10 décembre: pour Brigitte St-Cyr par Rémi Beauséjour

                               pour Marcel St-Cyr par l'Age d'Or de St-Édouard

Le 17 décembre: pour Raymond Paquin par Michel et Martine

                               pour Thérèse Fournier par sa  petite-fille Manon   

Le 24 décembre: pour Fernand St-Cyr par Michel et Martine

                               pour Gérard Lussier par la famille

                               pour les parents défunts de Gisèle Brûlé Lefrançois

                               pour Charlemagne Hubert (36è anniversaire) par sa fille

                               pour Jeannette Lambert par sa fille

Le 31 décembre: pour Yolande Lefrançois par la succession

Pour les lampes du sanctuaire:

Semaine du 03 décembre: pour Josée Coutu par ses parents

Semaine du 10 décembre: pour Alain Lefrançois par Francine et Camille Coutu

Semaine du 17 décembre: aux intentions personnelles de Bernard Lafleur

Semaine du 24 décembre: pour Rose-Hélène Mendola par Guy Desjarlais

Semaine du 31 décembre: pour St-Antoine par une paroissienne

N.B: Pour le 24 décembre: St-Gabriel  10 h 30 et 20 h
                                                St-Didace à 21 h 30
                                                St-Charles à 22 h et le 25 décembre à 10 h 30
Le 24 décembre:  Nous serons heureux de vous accueillir pour fraterniser 
après l'office (un goûter sera servi)
Le pardon se fera le 31 décembre à la messe de 10h30. Luc Beaudoin curé présidera.
Nous avons toujours autant besoin d'intentions de messes et de lampes du sanctuaire.
Pour tous renseignements communiquez avec Carmen Deschênes au 450- 835-4897.

Pour ce qui concerne les cimetières communiquez au bureau de la paroisseau 450 835- 4788.

Nous vous souhaitons un beau temps des fêtes et espérons vous voir à nos offices.
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Nouvelles de l’école Germain CaronNouvelles de l’école Germain Caron 

Bonjour chers citoyens et citoyennes,

 À l’école Germain-Caron, chaque vendredi, nous, les élèves de la classe de Mme Édith, 
faisons de la robotique et de la programmation. Parmi tous les robots que nous utilisons, il y a les 
robots Roots. Ce qui est amusant, c’est que nous pouvons le personnaliser en y apposant des col-
lants. Quand on le programme, il peut dessiner toutes les formes possibles sauf ce qui est courbe. 
Ça nous aidera beaucoup pour réviser les formes. En plus, avec la programmation, nous pouvons 
créer une petite musique ou encore produire les sons demandés. Le robot Roots est aussi capable 
d’illuminer dans le noir. Il a aussi des yeux qui tournent quand il change de direction.

 Pour le programmer, on doit se rendre sur le site qui s’appelle « irobot coding ». Ce qui est 
particulier de ce robot, c’est qu’il y a des aimants à l’intérieur donc il peut « coller » sur un tableau 
blanc aimanté.  

Kilian Geoffroy-Cyr, 4e année
Gaël Pellerin Dufort, 6e année

Bonjour chers citoyens et citoyennes, 

 On va vous parler des premières journées de neige à l’école Germain-Caron. La neige a 
commencé à tomber le 30 octobre à notre grand bonheur. Nous en avons aussi eu le 8 novembre. 
Même s’il faisait plus froid, les élèves se sont bien amusés. On peut dire que nous avons hâte d’en 
avoir plus pour faire des forts et glisser avec des trottinettes des neiges.

 C’est toujours une belle journée lorsque c’est la première fois puisque nous aimons faire 
des bonshommes de neige et des forts. Nous nous amusons aussi à lancer des boules de neige 
sur les cibles. Nous aimons jouer dans les modules avec d’autres amis puisque c’est encore plus 
glissant. D’autres mangent de la neige et de la glace froide.   Par contre, il y a aussi des élèves qui 
sont déçus puisqu’ils ne peuvent plus jouer au Master…

Jason Leblanc, 5e année
Dalie Girouard, 4e année

Bonjour chers citoyens de Saint-Didace, 

 Aujourd’hui, nous allons vous parler de la journée d’Halloween. On a réalisé des activités 
le mardi 31 octobre à l’école Germain-Caron. Tout d’abord, on a eu droit à un merveilleux déjeu-
ner d’Halloween organisé par Mme Sylvie Branconnier et son équipe de bénévoles. Les voici : 
Mme Sylvie Boivin, la mère d’Olivier et Nathan et Jennifer Marcil, la mère de Rebecca et Élie, 
Francheska Santana, la mère de Évalencya. Annabelle Gravel, la cousine d’Olivier et Nathan ont 
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participé à la décoration de la salle ainsi qu’à la préparation de la nourriture. Par exemple, il y avait 
des crêpes et du sirop, des fruits frais, des œufs avec des olives noires en forme d’araignée, des 
cupcakes décorés, du Jello à la fraise et du jus d’orange. Ensuite, Mme Karine, la TES, avait préparé 
une activité de décoration de citrouilles.  

 Pendant ce temps, les élèves de 6e année ainsi que quelques élèves de 5e année, Ève, 
Agathe, Matthieu et Maddox, aidés de Mme Danielle, la PEH, ont créé un tunnel de la peur avec 
des pupitres, des tapis et deux énormes toiles bleues. Le but était de trouver un papier caché à 
l’intérieur du tunnel. Sur ce papier était inscrit un numéro de téléphone. L’élève disposait alors de 
30 secondes pour le trouver. S’il le trouvait, il devait ensuite faire l’appel. On entendait une voix 
masculine et macabre dire qu’il savait ce qui s’était passé et qu’il allait arriver pour attraper l’élève. 
Donc, il fallait se sauver. Par contre, si l’élève ne trouvait pas le papier à temps, il devait boire un 
liquide acide et jaunâtre (jus de citron). Par la suite, une élève déguisée en chat remettait un sac 
de bonbons. À la sortie du tunnel, il y avait un bol répugnant où l’élève devait plonger sa main pour 
y trouver trois objets, dont un œuf, deux araignées et une prune. Il y a 3 niveaux. L’élève devait 
mentionner à quel point il voulait avoir peur. On a aussi pu regarder le film « Ghost Club » en fin 
de journée pour couronner le tout.

 On peut dire que nous avons bien aimé fêter l’Halloween puisque nous avons pu nous 
amuser entre nous et avec nos enseignants. Aussi, nous avons aimé pouvoir nous rassembler 

tous ensemble en portant des costumes. 
Merci à toutes les personnes qui ont 
consacré beaucoup de temps pour orga-
niser des activités comme le tunnel de 
la peur et les autres activités très diver-
tissantes. Un merci tout spécial à Karine 
(notre T.E.S) qui a préparé toutes ces 
activités pour tous les élèves de l’école. 
Merci aussi à tous les adultes qui nous 
ont donné des bonbons comme chaque 
année. Aussi, merci infiniment aux 
membres du Club optimiste qui sont 
toujours aussi généreux avec nous à 

chaque fête.  

Merci aussi à tous les membres de la communauté qui pensent à nous, les élèves, et qui se donnent 
à fond pour nous rendre heureux. MERCI !!!

Élie-Rose Hubert, 5e année
Dafné Lessard Serrano, 6e année, ministre de la Culture
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Bonjour chers citoyens et chères citoyennes de Saint-Didace,

 Nous allons vous parler de notre sortie au vignoble de Saint-Gabriel du vendredi 3 no-
vembre. Tous les élèves de l’école accompagnés de leurs enseignants et de quelques parents ont 
parcouru 4 kilomètres dans le sentier 
du mont Marcil pour s’y rendre. Cela 
nous a pris une heure. Pendant qu’on 
marchait, il y avait de la boue un peu 
partout alors on a dû l’éviter en passant 
à côté pour rester au sec. Cette sortie 
a été organisée par notre ministre de 
l’environnement, Matthieu Ayotte Bé-
langer. Lors d’un conseil de classe, Mat-
thieu a proposé cette idée et tous les 
élèves étaient intéressés. Ensuite, Élie 
et Matthieu ont appelé M. Paul Jodoin, 
le propriétaire, pour organiser les visites 
guidées une fois sur place.   

 Quand nous sommes arrivés, 
nous avons eu une visite guidée du bâtiment principal par Johanne Lavallée, la propriétaire.   À 
l’intérieur, on a pu admirer, entre autres, plusieurs tableaux de Francine Labelle et de Yves Durand. 
Ensuite, nous avons visité la cave à vin avec Maryline Paquette. C’est un endroit où il y a beaucoup 
de barils entreposés. Elle nous a appris que, dans un seul baril, il y avait à peu près 300 bouteilles de 
vin. Elle nous a aussi expliqué que le baril était fait en bois de chêne, car le vin va y rester quelques 
années. Selon la sorte de vin, il pourra y 
rester jusqu’à 15 ans. Après 5 utilisations, 
on ne doit plus l’utiliser puisqu’il ne pren-
dra plus le goût du chêne. Aussi, il ne faut 
pas toucher le bouchon de cire puisque 
de l’oxygène y entrera et il se gaspillera. 
De plus, la température de la cave doit 
rester stable pour bien conserver le vin.

 

 Avant de partir, nous avons visité 
le musée des tracteurs antiques.   On en 
comptait plus de 100. Certains dataient 
de la Première Guerre mondiale. Il y a un 
tracteur nommé le Roi.   Il était très petit. 
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On peut dire que nous avons vraiment apprécié cette visite… nous vous conseillons fortement de 
visiter le vignoble tout en empruntant le sentier. Les propriétaires sont très gentils et ils seront 
ravis de vous accueillir. 

Ève Michaud, 5e année
Nalia Geoffroy-Cyr, 6e année

Élie St-Cyr 6e année, premier ministre

Bonjour chers citoyens,

 Aujourd’hui, on va vous parler de notre projet du Marché de Noël. Lors d’un conseil de 
classe, Agathe a eu cette idée qui consiste à vendre des objets usagés comme des jeux de so-
ciété ainsi que des objets fabriqués par les élèves de l’école Germain-Caron à Saint-Didace.   Par 
exemple, il y aura des élèves qui feront de la cuisine. Lors du marché, ils offriront des desserts de 
toute sorte.   Nous vous proposons des biscuits en forme de verre de lait, de la bûche au chocolat, 
des éclairs au chocolat, des sucres à la crème, des cupcakes en forme de rennes au chocolat et une 
bûche aux framboises.  

 Il y aura aussi des élèves qui feront des projets de couture comme des cousins, des sacs 
en tissu et des jouets pour les chats et les chiens. Aussi, il y aura des projets de menuiserie comme 
des décorations pour Noël ou encore des cabanes d’oiseaux. Le marché aura lieu le lundi 18 dé-
cembre de 12 h 30 à 17 h au sous-sol de notre école au 490 rue Principale à St-Didace. Mme Edith 
et ses élèves seront là pour vous accueillir… nous sommes super motivés. Merci de venir nous 
encourager.  

 Attention, comme nous souhaitons protéger l’environnement en proposant, entre autres, 
d’acheter des jouets usagés pour Noël, nous apprécierions que vous commandiez à l’avance vos 
petites bouchées pour éviter le gaspillage. Voici l’adresse courriel pour passer votre commande : 
edith.lefrancois001@csssamares.gouv.qc.ca d’ici le vendredi 8 décembre à 17 h. Toutes les por-
tions seront vendues au coût de 1 $ chacune.

 Aussi, il y aura une collecte de jouets usagés le vendredi 15 décembre de 12 h 30 à 16 h.   
Si vous avez envie de nous les offrir afin que nous puissions les offrir aux gens de la communauté 

http://edith.lefrancois001@csssamares.gouv.qc.ca
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en échange de dons volontaires, nous vous serions très reconnaissants..

  Notre but est d’amasser des fonds pour organiser des sorties éducatives tout en nous 
permettant de développer nos qualités entrepreneuriales. Par exemple, l’an passé, on a récolté 
près de 500 $ lors de notre projet « friperie ».  

Nathan Beaudoin, 4e année   
Agathe Murray, 5e année, vice-première ministre

Ilann Lacroix Meneust, 6e année

Bonjour chers citoyens et citoyennes de St-Didace, 

 Aujourd’hui, nous allons vous parler de Guillaume St-Cyr. Il a 32 ans et il est le père de 
2 enfants. Il est aussi l’oncle d’Élie et de Rebecca. Le lundi 13 novembre, nous avons eu la chance 
de le rencontrer lors d’une visioconférence grâce à Élie qui nous a proposé cette idée lors d’un 
conseil de classe. Comme il habite en Ontario, c’était beaucoup trop loin pour venir nous parler en 
personne. 

 La présentation a eu lieu dans le local d’anglais avec un peu de retard, car nous avons eu 
des problèmes techniques.   Lors de la rencontre Zoom, nous avons appris que les Forces armées 
canadiennes sont composées de trois branches. La première est l’armée canadienne. La deuxième 
est l’aviation royale du Canada et la troisième est la marine royale canadienne. Il nous a aussi 
parlé de son métier. En fait, c’est l’un des 100 métiers des Forces armées canadiennes. Il est artil-
leur. Voici ce qu’il doit faire : il avance dans le champ de bataille puis s’installe à un kilomètre des 
ennemis pour les repérer et donne leurs positions à ses coéquipiers. Il nous a aussi montré ses 
médailles qu’il a obtenues pour ses loyaux services dans les Forces armées canadiennes. Voici ce 
qu’il trouve difficile… Souvent, quand il part pour une mission, il s’ennuie beaucoup de sa famille, 
car elles peuvent durer pendant plusieurs mois. Aussi, il a vécu un événement tragique il y a 
quelques années. Un de ses amis est décédé lors d’un exercice de saut en parachute.   Nous avons 
vraiment aimé en savoir plus sur les Forces armées. En plus, cela nous a permis de faire des liens 
avec ce que nous avions appris dans nos cours d’univers social. Saviez-vous que l’armée est c’est 
une responsabilité du gouvernement fédéral…

Maddox Allard, 5e année, ministre des Sports
Olivier Beaudoin, 5e année 

Matthieu Ayotte Bélanger, 5e année, ministre de l’Environnement.
Élie St-Cyr, 6e année, premier ministre



16

Nouvelles de la bibliothèque Nouvelles de la bibliothèque
La distribution de bonbons, les costumes de sorcière et de clown et les histoires 
de peur sont derrière nous à la bibliothèque. Avec l’arrivée de la neige et du 
froid, nous vous proposons des nouveautés de lectures pour les petits et les 
grands. Alors, cachez-vous sous une chaude couverture et laissez-vous emporter 
par la magie de la lecture.

Roman : Mathilde mélodie 

 Mathilde, 38 ans, a arrêté le chant à la suite de l’accident de voiture 
qui a coûté une jambe à Nina, sa fille de 13 ans. Rongée par la culpabilité, 
elle mène depuis une existence morne à Romorantin et travaille chez De-
lattre, une PME qui connaît de grosses difficultés. Un jour, un concours de 
chant est organisé et offre un million d’euros à l’entreprise qui présentera le 
meilleur artiste.

Roman adolescent : Chasseurs d’étoiles

 Quand Frenchie, un jeune Métis traqué par le gouvernement, se 
retrouve prisonnier des pensionnats où il a vu ses parents disparaître, il 
comprend qu’il lui faudra réussir à s’évader à tout prix. Avec cette suite 
aussi captivante que terrifiante, Cherie Dimaline nous replonge dans l’uni-
vers post-apocalyptique de Pilleurs de rêves, où les personnes autoch-
tones sont pourchassées pour leur faculté à rêver.  

Album jeunesse : La vie secrète des émotions

 Après nous, les émotions, les émotions incarnées par des créa-
tures surprenantes reviennent pour dévoiler ce 
qu’elles partagent et ressentent dans huit histoires 
philosophiques. La crainte a des points communs 
avec la curiosité, le courage a une grande sœur, la 
confiance, l’entêtement est toujours muni de sa 
colle et la malveillance se déguise pour tester ses poisons sur les autres.

Votre bibliothèque organise un concours de coloriage pour les enfants 
de Saint-Didace !

Venez récupérer votre dessin de Noël à colorier et montrez-nous vos ta-
lents d’artiste ! L’équipe de la bibliothèque désignera un gagnant qui se verra remettre un joli prix !

Participez en grand nombre !
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L’hiver est là ! Le sentier de randonnée convie les personnes en raquettes

L’hiver est une saison remarquable pour marcher sur les 4 kilomètres du 
sentier reliant le village de Saint-Didace, à la hauteur du barrage sur la 
rivière Maskinongé, et le Vignoble Saint-Gabriel. C’est une source d’émer-

veillement et de maintien de la forme physique et mentale. 

Le paysage et l’état du sentier peuvent être bien changeants selon la température et l’enneige-
ment. Il peut y avoir une neige fraîche accrochée aux branches sous un soleil radieux. Au sol, cette 
neige peut être plus ou moins profonde et lourde sur un sentier qu’il faut ouvrir lorsqu’on y passe 
en premier. À d’autres moments, après une période sans nouvelle neige, on marche parfois sur 
une neige durcie par le passage de plusieurs personnes. Puis à d’autres moments, le sentier est 
glacé. Il faut choisir le bon équipement pour la marche. Dans presque toutes les situations, les 
raquettes sont adéquates, puisqu’elles ont presque toutes des crampons. Si le sentier est en neige 
très durcie ou en glace, on peut aussi circuler en ayant de bons crampons ajoutés à nos bottes. 

Évitons de transformer le sentier en gruyère

Durant la période hivernale, on recommande de ne pas circuler en bottes sur le sentier lorsque la 
personne qui tente de marcher défonce le sentier. C’est désagréable pour tout le monde d’éviter 
de tels trous et ce l’est encore davantage si les trous deviennent ensuite couverts d’une neige 
légère et qu’on ne peut les voir.

Raquettes disponibles en location

Si vous n’avez pas de raquettes ou encore si vous avez de la visite et qu’il vous manque des ra-
quettes, sachez qu’elles sont disponibles en location à très bas prix à la municipalité. Si vous sou-
haitez en louer, écrivez à info@saint-didace.com.

Prenons soin du milieu qui nous accueille

Nous pouvons bénéficier des bienfaits du plein air sur le sentier, car nous avons des ententes pour 
le passage puisque tout le sentier est localisé sur des propriétés privées. Soyons respectueux et 
demeurons sur le sentier. Lorsque des traces de ski ou de raquettes croisent le sentier, nous vous 
invitons à ne pas vous y engager. Ces pistes sont sur des terrains privés. 

Il y a eu du léger vandalisme commis l’automne passé. Afin d’en prévenir davantage, poursuivons 
notre éducation tout au long de la vie en ayant des conversations entre amis, en famille, à l’école 
et au travail afin de comprendre la chance que nous avons de pouvoir circuler ainsi en nature à 
Saint-Didace. Veillons à conserver ces droits de passage en agissant de manière convenable quand 
nous faisons usage du sentier.

Bonnes promenades hivernales en raquettes !

Tom Berryman
Loisirs Saint-Didace

http://info@saint-didace.com
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Votre. 
guide de préparation

aux urgences 

Jw 
Ayez une trousse 

VOTRE FAMILLE 
EST-ELLE PRÊTE? 

TOUT SAVOIR SUR LA TROUSSE 72 HRS 
POUR ÊTRE AUTONME 

WWW.PREPAREZ-VOUS.CA 
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Le Centre d’action bénévole Brandon souhaite à tous un très joyeux temps des Fêtes! Veuillez 
prendre note que nous serons FERMÉS du 25 décembre au 5 janvier inclusivement. 

Que la nouvelle d’année soit remplie de santé, d’amour et de petits bonheurs quotidiens! 

Faites vite pour vos commandes de Popote roulante, car le service ne sera pas disponible durant 
le congé des Fêtes. Informations : 450 835-9033

Bonne et heureuse année! 

Coordonnées : 
75, rue Saint-Cléophas
Ville de Saint-Gabriel (Qc)
J0K 2N0
450 835-9033
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Les Sentiers canins MaskinongéLes Sentiers canins Maskinongé

La fin d'une belle aventure

C'est avec un petit pincement au coeur que je vous annonce ma retraite comme contrôleur canin, 
je resterai en poste jusqu'à l'expiration du mandat en cour. Cette chronique sera donc aussi ma 
dernière participation à la "Voix de Saint-Didace". J'espère que ces chroniques auront su agré-
menter certains de vos moments, ce fut pour moi, en tout cas,  une belle expérience, je remercie 
toute l'équipe du journal  pour la place qu'ils m'ont laissé tous les mois, au fil de ces années qui 
ont passé si vite.

Cette aventure en contrôle canin a 
commencé en 2016, alors que mon-
sieur le maire nouvellement élu, m'a 
demandé si j'aurais un intérêt à faire 
un recencement des chiens à Saint-Di-
dace. Amoureux des animaux, récem-
ment enménagé sur la route 348, j'ai 
accepté et depuis, 7 années se sont 
écoulées, des années bien remplies 
de travail, de joie et à l'occasion, de 
tristesse.

J'ai embrassé ce travail ou plutôt cette 
mission avec la détermination d'aider, 
dans la mesure du possible,  tous les 
chiens que je rencontrais, convaincu 

que l'enregistrement et le port de cette licence au collier, permettraient, lors d'une fugue, une 
réunification ponctuelle avec leur famille et pour ceux errants, non identifiés et non réclamés, de 
leur offrir secours, confort et famille.

Certains de ces chiens sont devenus des résidents permanents aux Sentiers canins Maskinongé, 
ceux-ci ont tous été enregistrés auprès de la municipalité, portant fièrement leur licence d'appar-
tenance. 

On a été et pour ceux encore parmi nous, on est encore une famille unie.

Je vous laisse donc sur un texte du naturaliste américain Henry Beston (1888 – 1968) , un texte qui 
exprime toute l'émotion que je ressens en présence de nos compagnons à quatre pattes:

"Nous les traitons avec condescendance pour leur incomplétude, pour leur tragique destin d'avoir 
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pris forme tellement loin en dessous de nous. Et en ceci nous nous trompons, et nous nous trom-
pons grandement. Car l'homme n'est pas la mesure de l'animal. Dans un monde plus vieux et plus 
complet que le nôtre, ils évoluent finis et complets, dotés d'extensions des sens que nous avons 
perdues ou jamais atteintes, vivant par des voix que nous n'entendrons jamais. Ils ne sont pas nos 
frères ; ils ne sont pas nos subordonnés ; ils sont d'autres nations, prises avec nous dans le filet de 
la vie et du temps, compagnons de la splendeur et de la fatigue de la Terre".

Ce fut un privilège d'avoir votre confiance, votre support, je vous souhaite une belle continuité 
dans les sentiers de la Vie.

Au revoir.

Yves Lahaie
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  Des activités pour toutes les familles 
             et celles en devenir !

PARADE DU PÈRE NOËL
Ne manquez pas ça ! Le départ se fera de la plage de Saint-Gabriel à 10 h — samedi 2 décembre.

CONFÉRENCES GRATUITES EN LIGNE 
 Diminuer le stress et l’anxiété chez l’enfant et le parent — 5 décembre — 19 h à 21 h 
 Développement moteur de bébé et torticolis — 16 janvier — 19 h à 21 h

ATELIERS proposés par les marraines d’allaitement Les Mères Veilleuses
 Baumes douceur pour bébé — 7 décembre — 13 h 30 à 15 h 30 — Coût : 5 $
   Confection de doudou-étiquette — 4 janvier — 13 h 30 à 15 h 30 — Coût : 3 $

ATELIER MÉTHODE BONAPACE
Gestion de la douleur à l’accouchement
14 décembre — 19 h à 21 h — Coût : 50 $/couple - promo de 10 $ si inscription en ligne

ATELIER CULINAIRE PARENT ENFANT DE NOËL
18 décembre — 9 h 30 à 11 h 30 — Coût : 5 $

JEUDI ANIMÉ : ATELIER DANSE LATINE
25 janvier — 13 h 15 à 15 h 15 — gratuit

EXPLORE TOUT !
Pour les 6-12 ans, activités d’exploration pour les journées pédagogiques
13 décembre et 30 janvier — 9 h à 15 h – 10 $/journée

Et aussi…
Brin de jasette tous les mercredis matin, ateliers de stimulation pour enfant, clinique de portage…

Cible Famille Brandon, c’est votre Maison de la famille et votre Centre de ressources périnatales 

Pour en savoir plus, s’inscrire à une activité ou devenir membre, contactez-nous 450-835-9094, 
consultez le site internet www.ciblefamillebrandon.com, et suivez-nous sur Facebook et Insta-
gram.
La maison est ouverte du lundi au vendredi, de 8 h 30 à midi et de 13 h à 16 h 30, au 15, rue Mon-

day, à Saint-Gabriel. Bienvenue chez vous !

http:// www.ciblefamillebrandon.com
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Dates à retenir en décembre 2023 et janvier 2024

 ¾ Les lundis 4, 18 et 29 décembre, 15 et 29 janvier 2024: bacs de déchets 

 ¾ Les mercredis 6 et 20 décembre, 3, 17 et 31 janvier 2024 : bacs recyclage

 ¾ Les dimanches, messes du mois de décembre et janvier 2024, p.10 

 ¾ Info biblio, p. 16

 ¾ Prochaine séance du conseil, lundi le 18 décembre budget à 19 h 30 et séance 
ordinaire à 20 h 30,  à la Maison de la Rivière Maskinongé, située au 531, rue Princi-
pale.

Le 15 janvier 2024 : date de tombée pour le prochain journal.

Faites parvenir vos articles ou petites annonces à journal@saint-didace.com ou au 
bureau de la municipalité ́ à la mairie au 380 rue Principale. 

Si vous désirez recevoir une version électronique du journal, vous pouvez en faire 
la demande à journal@saint-didace.com en mentionnant votre nom et l’adresse cour-
riel ou vous désirez recevoir le journal.

Méli-MéloMéli-Mélo

Huit points de service pour mieux vous servir !  
Un seul numéro : 450 886-3843
www.desjardins.com
Centre de service Saint-Gabriel
20, rue Saint-Gabriel
Saint-Gabriel-de-Brandon
J0K 2N0
450 835-3428

journal%40saint-didace.com
mailto:journal%40saint-didace.com?subject=

